
 
 
 

Demander une intention de messe 
 
Pour qui et pour quoi ? 
La messe est toujours célébrée pour le monde entier et pour l'Eglise universelle. Il est possible 
de recommander une intention particulière pour soi-même, un membre de sa famille, des 
amis, des évènements touchants, pour un défunt ou pour de grandes intentions telles que les 
vocations, les personnes en pays de conflit, etc. 
 
Pourquoi une offrande ? 
L'offrande versée à cette occasion est un signe de l'offrande de soi-même à Dieu. Elle constitue 
également une aide matérielle pour la vie des prêtres. Elle ne donne pas lieu à la remise d'un 
reçu fiscal. La demande orale ou écrite ainsi que le document joint doivent être déposé au 
secrétariat du centre pastoral au moins 72 heures avant la date et l'heure de la messe. 
Dans le diocèse, l'offrande pour une messe est fixée (à titre indicatif) à partir de 17,00 €. 


